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Délibération Générale colonial

DELIBERATION n° 122/8° L    de la Chambre des Députés accordant 
à la Société Air Djibouti une parcelle de terrain domanial dans les 
mêmes conditions que celles prévues dans la délibération n° 33/8° 
L du 19 avril 1974.
n° 122/8° L    de la

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

27 mai 1975

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1975
Date  du numéro

25 juin 1975

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1

— Il est fait concession provisoire à la Société Air Djibouti dont le Siège Social est à Djibouti, d’une parcelle de terrain de 400 

mètres carrés environ, sise au Nouveau Lotissement de la République, telle qu’elle figure au plan joint, en accroissement de 

la parcelle accordée var délibération n° 33/8L, du 19 avril 1974. Cette cession est faite dans les mêmes conditions que celles 

prévues dans ladite délibération.

Art. 2

— Les formalités d’enregistrement et de timbre seront remplies au nom et à la diligence du concessionnaire dans les délais 

réglementaires.

Le Président de la Chambre des Députés,ROGER VATINELLE.Le Secrétaire de la Chambre des Députés,SAID IBRAHIM 
BADOUL.
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